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HORAIRES DES MESSES (hors vacances scolaires) : Samedi 18h – Dimanche 9h30 et 11h  – semaine : 9h les mardi, jeudi, vendredi  -  19h le mercredi 
À Chaville : Samedi : 18h à ND de Lourdes - Dimanche : 10h à Ste Bernadette et 9h, 10h15 et 11h30 à ND de Lourdes -  

À Sèvres : messe dimanche soir à 18h30 à St Romain  

 

Dimanche 3 avril 2022 
5ème dimanche de Carême 

Accueil et secrétariat (en dehors des vacances scolaires)  :  du lundi au vendredi : 10h - 12h  

Chères paroissiennes, chers paroissiens, 
Comme chaque année à la même période, nous sollicitons votre générosité dans le 

cadre de la campagne du denier de l'Eglise. 
L'Eglise ne vit que de dons...Aucune subvention ni de l'Etat, ni du Vatican ! 
Toute contribution, aussi modeste soit-elle, est précieuce ! 

Éléments clés à connaître : 
Le Denier, c'est 60% des ressources de la Paroisse ! 

176 500 € collectés en 2018 (en hausse de 11%), 
et nous comptons sur vous pour faire aussi bien !  

On compte 321 donateurs à Ville d'Avray... 
Soyons donc plus nombreux encore ! 

Don moyen à Ville d'Avray : 540 € 
(si déduction fiscale... 500 € donnés = 170 € nets !) 

 

À quoi sert le Denier ? 
 
 
 
 

Comment donner ? 
En ligne : don sécurisé, sur le site du Diocèse des Hauts-de-Seine (lien accessible 
via le site de la Paroisse). 
Par chèque : à l’ordre de la paroisse de Ville d'Avray, à glisser dans une enveloppe 
avec votre formulaire de don disponible à l'entrée de l'église. 
Par Carte Bancaire : un terminal de paiement électronique sera tenu à votre 
disposition à la sortie des messes (week-ends du 23-24/11, 7-8/12 et 14/15/12) 
En espèces : déposées dans une enveloppe au secrétariat de la paroisse ou dans 
un des paniers des quêtes dominicales, en mentionnant bien Denier de l’Église sur 
l’enveloppe. 

Par prélèvement mensuel : information sur le prospectus disponible à l'entrée de 
l'église. 

 

 
Est-ce un péché de ne pas respecter sa résolution de Carême ? 

 
Ne pas être fidèle à sa résolution de Carême peut être décevant, mais cela ne signifie pas pour autant qu'on a 
commis un péché. 
 
Étant imparfaits, il nous arrive très souvent de ne pas être fidèles aux engagements que nous avons pris au 
début du Carême. Cela peut nous arriver à Mi-Carême comme au premier jour. Certains catholiques se 
demandent alors s’ils pèchent en brisant leurs résolutions de Carême.  
 
Malheureusement, il n’y a pas de réponse claire à cette question. Tout dépend de ce à quoi on a « renoncé ». 
Si vous avez renoncé à quelque chose de « bon », comme au chocolat ou aux desserts, rompre ce jeûne n’est 
pas un péché en soi. La plupart du temps, vous ne pouvez pas pécher en mangeant une barre de chocolat, à 
moins que vous ne tombiez dans l’excès allant jusqu’à la gloutonnerie. En revanche, si vous avez choisi de 
renoncer à quelque chose de « mauvais », comme aux commérages, vous pourriez dans ce cas pécher en 
rompant votre résolution de Carême.   
 
Si elle est bien formée, votre conscience sera votre boussole et elle vous avertira lorsque vous offenserez le 
Seigneur. Si vous avez besoin de discernement, vous pouvez toujours interroger un prêtre pendant la 
confession. Il pourra vous guider et vous poser les bonnes questions pour déterminer si le manquement à 
votre résolution de Carême est un péché ou s’il s’agit d’une simple faiblesse humaine.  
 
Le Carême est une période de l’année propice à la discipline spirituelle en faisant des efforts pour 
progresser vers la sainteté. Cependant, nous sommes des êtres humains et la perfection n’est pas si facile à 
atteindre. La bonne nouvelle c’est que, si nous tombons, nous devons seulement nous laisser relever par le 
Seigneur et reconnaître Son amour paternel pour nous. 
 
 
         Philip Kosloski – Aleteia.com 
 

 
Si les résolutions deviennent trop pesantes, cette prière du père Ludovic Lécuru, vicaire de Larchmont près 
de New York, peut aider à trouver la force de continuer : 
 
« Jésus, poussé par l’Esprit, Tu T’es retiré quarante jours au désert durant lesquels Tu as jeûné pour sortir 
victorieux de la tentation. En ce temps de Carême, fortifie notre foi pour jeûner d’âme et de corps. Aide-
nous à nous passer un peu des nourritures périssables pour choisir à nouveau la nourriture qui est 
essentielle à notre vie d’enfant de Dieu. Se passer de télé, de cigarettes, d’ordinateurs, de bavardages, de 
petits plats, etc. : sois notre soutien pour nous priver un moment de ce qui est terrestre et choisir ce qui 
vient de Ta main. Notre jeûne n’a d’autre but que de préférer la vie de la Grâce que Tu nous as acquise par 
ta Passion, ta Mort et ta Résurrection. Amen. » 
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Informations paroissiales 

 

C A R N E T  
 

Ysée BAPTISTE, Antoine VIAIN, Timothée et Thalia ROULLEAU-GALLAIS et Raphaël CUVILLIER 
sont devenus enfants de Dieu par le baptême ; 

 

Geneviève LEMOINE 
a rejoint la Maison du Père. 

La Parole : un trésor à partager 
Dimanche 3 avril 2022, à 19h, à l’oratoire 

Prier avec la Parole :  
un trésor à partager en utilisant le dialogue contemplatif. PRIERE DES MALADES 

Mercredi 6 avril à 20h30 
À la paroisse St Jean Baptiste en Josas,  

16 rue Clément Ader, 78140 Vélizy, 20h30-21h45  
(adoration juste avant de 19h30 à 20h30) 

Contact : prieredesmalades@outlook.fr  
                    (pour confier des intentions) 

Pastorale des jeunes adultes du Diocèse de Nanterre 
PELERINAGE DES RAMEAUX 
Les samedi 9 et dimanche 10 avril 

Tous les diocèses d’Île de France vont marcher et se retrouver sur 
Paris. 5 routes sont proposées au sein de notre diocèse le samedi 
matin ou bien après-midi au départ de Clichy, Nanterre, Boulogne, 
Issy et Antony pour te permettre de trouver celle qui te convient le 
mieux. 

Evènement à ne pas rater ! Inscris-toi vite !  

Pour toute info, n’hésite pas à nous contacter par 
mail : jeunesadultes@diocese92.fr 

 

PROCHAINE CONFERENCE DE CARÊME 
Jeudi 7 avril, 20h30, dans l’église Saint-Nicolas Saint-Marc : 

 

Méditation esthétique et spirituelle autour d’une icône byzantine de Marie présentant Jésus. 
Une conférence donnée par Judith Cahanin, responsable de Kidcat. 

 

MESSE DES RAMEAUX 
Dimanche 10 avril  

Messe de 11h animée par l’ensemble Jubiléo en communion de prière avec nos frères orthodoxes. 
Missa Brevis de Mozart KV 65 en ré mineur ; 

Chants de rite orthodoxe de Bortnianski, compositeur russe d’origine ukrainienne,  
de Hristov, composition d’origine bulgare. Direction : Elisabeth et Koitcho Atanassov 

CONFESSIONS 
Confessions tous les samedis matin de 10h à midi. 

 

LA SEMAINE SAINTE A VILLE D’AVRAY 
 

DIMANCHE DES RAMEAUX ET DE LA PASSION (samedi 9 et dimanche 10 avril) 
Samedi : messe musicale à 18h 
Dimanche : messes à 9h30 et à 11h (animée par Jubiléo) 
 

JEUDI SAINT (14 avril) : Office à 21h (pas de messe à 9h) 
 

VENDREDI SAINT (15 avril) : chemin de croix à 17h et Office à 21h (pas de messe à 9h) 
 

SAMEDI SAINT (16 avril) : Vigile Pascale à 21h (pas de messe à 18h) 
 

DIMANCHE DE PÂQUES (17 avril) : Une seule messe à 10h30 

 

SOLIDARITE AVEC NOS FRERES D’UKRAINE 
Samedi 2 et dimanche 3 avril 

Les quêtes paroissiales de ce week-end, ainsi que la vente des réalisations des enfants du KT, seront intégrale-
ment reversées à l’AED (Aide à l’Église en Détresse) pour son action en Ukraine, via la fondation Sainte-
Geneviève du diocèse de Nanterre (https//fondationsaintegenevieve.org/urgence-ukraine). 

Merci pour votre générosité ! 

MERCREDI 6 AVRIL 
1er mercredi du mois 

Prière pour les vocations sacerdotales et religieuses 
Le chapelet à 18h15 sera animé par le Monastère Invi-
sible et la messe de 19h sera dite pour les vocations. 
La messe sera suivie de l’adoration et des confessions 
jusqu’à 21h30 devant « l’icône des vocations ». 

REVUE « PRIONS EN ÉGLISE » 
La revue « Prions en Église » vous est proposée gratui-
tement, dans le fond de l’église, pour prier avec les 
textes de la Semaine Sainte et Pâques.  

Servez-vous ! 

DIMANCHE DES RAMEAUX ET DE LA PASSION 
Samedi 9 et dimanche 10 avril 

Du buis sera proposé par la paroisse, à l’entrée de l’église, avant le début des messes des Rameaux et de la Pas-
sion. Il est recommandé aux paroissiens de prendre ce buis en donnant une participation au lieu d’acheter les ra-
meaux des marchands ambulants. Merci d’avance. 

QUÊTE POUR LE C.C.F.D. 
Samedi 9 et dimanche 10 avril, à la sortie des messes. 


